
Saint Rémy Lès Chevreuse, le 7 janvier 2012 à 17:00
Les membres du Conseil d’administration se sont réunis au siège social pour débattre des  ques-
tions à l'ordre du jour.

 MODIFICATION DU SIÈGE SOCIAL
 MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
	 ELECTION DU BUREAU
	 DIVERS

Étaient présents ou représentés :

Evelyne-Sarah Mercier, Présidente
Jean-Pierre Jourdan, Vice-président 
Bruno Mansuy, Trésorier
Yves Coeurdeuil, Secrétaire
Charles Imbert
Nicole Leblond
Ruth Schuman-Antelme

MODIFICATION DU SIÈGE SOCIAL

Le siège social de l’association est transféré :
28 Avenue Flourens Aillaud - 04700 ORAISON

	

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le nouveau Conseil d’Administration sera composé des membres suivants :

Jean-Pierre JOURDAN
de nationalité française, exerçant la profession de Médecin
et demeurant 28 Avenue Flourens Aillaud - 04700 ORAISON

Evelyne-Sarah MERCIER
de nationalité française, exerçant la profession de Coach Pilates
et demeurant 50 Rue Pierre Curie - SAINT RÉMY LÈS CHEVREUSE

Pierre ROULET
de nationalité française, exerçant la profession de Cadre

	 et demeurant 2 Chemin de la Croze - 63430 PONT DU CHATEAU

Yves COEURDEUIL
de nationalité française, exerçant la profession d’Artiste peintre

	 et demeurant 369 chemin des Vergers - 83143 LE VAL

Charles IMBERT
de nationalité française, exerçant la profession de Concepteur-Rédacteur

 et demeurant Les Cantilènes, Bat. C, 22 rue de Marnes - 92410 VILLE D’AVRAY

Bruno MANSUY
de nationalité française, exerçant la profession d’enseignant en sciences physiques

	 et demeurant 14 rue Ransbach Baumbach - 35730 PLEURTUIT

Nicole LE BLOND
de nationalité française, exerçant la profession de Psychologue Clinicienne - Psychothérapeute

 et demeurant 41 rue Marnière - 94370 SUCY EN BRIE
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ELECTION DU BUREAU

Le nouveau Conseil d’Administration, à l’unanimité, élit le bureau, dans la constitution suivante et sans limitation de du-
rée :

Jean-Pierre JOURDAN, Président

Evelyne-Sarah MERCIER, Présidente d’honneur

Pierre ROULET, Trésorier

Yves COEURDEUIL, Secrétaire

Charles IMBERT, membre

Bruno MANSUY, membre

Nicole LE BLOND, membre

DIVERS

1  - Changement de siège social
Le Président fournira une attestation autorisant l’établissement du siège social de l’association à son domicile.

2  - Formalités auprès de la banque
D’un commun accord, les  autorisations de signatures existantes seront supprimées et remplacées  par les  autorisations 
de signature et d’opération sur le compte bancaire dont l’association est titulaire à

BANQUE CAISSE D’ÉPARGNE DE BRETAGNE
COMPTE N° : 12225 20200 004578170100

autorisations attribuées à :
Mr Jean-Pierre JOURDAN, Président
et
Mr Pierre ROULET, Trésorier

Le Président et le Trésorier procèderont dans  les meilleurs délais aux formalités  d’autorisation de signatures sur le 
compte ci-dessus désigné ainsi que retrait des signatures antérieures.

3 - Formalités auprès de la Préfecture de Digne
Le Secrétaire Général, Yves COEURDEUIL est mandaté par le Conseil d’Administration pour procéder à toutes  formali-
tés administratives liées aux présentes décisions.
	
Copie des présentes sera déposée en Préfecture, dans le mois qui suit leur établissement.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00.  à Oraison le 20 février 2012

Le PRESIDENT Le TRESORIER Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
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